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En réponse à votre demande, nous vous transmettons les documents demandés. Seules les signatures 
manuscrites ont été masquées. 
 
Par ailleurs, en vertu de l’article 1 de la Loi sur l’accès, nous ne pouvons pas donner suite à votre 
demande en ce qui concerne la désignation de Me Paméla Bélanger Lapointe à titre de substitut de la 
responsable de l'accès aux documents et de la protection des renseignements personnels de la 
CNESST. En effet, la Commission ne détient pas un tel document. Or, l’article 1 de la Loi prévoit ce qui 
suit : 
 

1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans 
l’exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par l’organisme 
public ou par un tiers. 
 
Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents : écrite, graphique, 
sonore, visuelle, informatisée ou autre. 

 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une 
note explicative à cet effet. 
 
Veuillez agréer,  nos salutations distinguées 

Jorge Passalacqua 
Directeur des affaires institutionnelles,  
des communications et de la promotion 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
p. j. Documents 
 Avis de recours 




